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Réf : DD06-1124-13469-D 
 
 
 

Arrêté n°49-2024-CDS-AP portant agrément provisoire 
 du centre de santé polyvalent Cannes Beach 

N°FINESS : 06 003 014 5 
  

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 20 novembre 2023 par Madame Irène ZERBIB, gestionnaire du centre de santé polyvalent 
Cannes Beach, sis 17 rue Marco Del Ponte 06150 Cannes au Directeur général de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est     Centre de santé polyvalent Cannes Beach 
situé à l’adresse suivante      17 rue Marco Del Ponte 06150 Cannes 
dont le numéro FINESS ET est      06 003 014 5 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est : association loi 1901 « Centre de santé Cannes 

Beach » 
dont le siège social est situé à      17 rue Marco Del Ponte 06150 Cannes 
 
 EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires  
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 9 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
(sous condition de recrutements de professionnels de santé d’ici la délivrance de l’agrément définitif). 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr ZERBIB Gilles, Chirurgien-dentiste     N° RPPS : 10003602538 
Dr ONESCU Oana, Chirurgien-dentiste     N° RPPS : 10102274270 
Dr PATOOR Victoire, Chirurgien-dentiste    N° RPPS : 10107413691 
Dr MARSIL Guillaume, Chirurgien-dentiste    N° RPPS : 10003288544 
Dr MARSIL Nicolas, Chirurgien-dentiste     N° RPPS : 10101349230 
Dr BOUGUERRA Mounir, Chirurgien-dentiste    N° RPPS : 10100844306 
Dr ANTON Ramona, Chirurgien-dentiste     N°RPPS :  10101848025 
Mme MATHIEU Imène, Assistante dentaire       N° RPPS : 10109458355 
Mme COULON Cécilia, Assistante dentaire    N° RPPS : 10109283621 
Mme CHEIKH LARAFA Inès, Assistante dentaire   N° RPPS : en attente 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 21/11/2024 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13111-D 
 

 
Arrêté n°22-2024-CDS-AP portant agrément provisoire 

du centre de santé dentaire Nice 
N°FINESS ET : 06 080 132 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 15 novembre 2023 par Mr Lionel LEGUEN, gestionnaire du centre de santé dentaire 
Mutualiste Nice, sis, 11, rue Colonel Driant à Nice 06100, au Directeur général de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire pour les activités dentaires exercées 
au sein de ce centre ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :     centre de santé dentaire Mutualiste Nice 
situé à l’adresse suivante :       11, rue Colonel Driant – 06100 Nice 
dont le numéro FINESS ET est :      06 080 132 1 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :   « Mutualité Française PACA SSAM » 
dont le siège social est situé :   Lotissement Langesse – 1581 avenue 

Paul Jullien – 13100 LE THOLONET 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires  
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 3 fauteuils dentaires. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. ACOURT Sophie, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001351682 
Dr. GUILLOD Emeline , chirurgien-dentiste    N°RPPS 10109150978 
Dr. RIBIERRE Pascal, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001356178 
Dr. ILIESCU Alis, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10108655357 
Dr. FLACH MALASPINAS Xavier François, orthodontiste  N°RPPS 10003970000 
Dr. ZRIBI Kelim, orthodontiste      N°RPPS 10102305975 
Mme RAHO Aïcha, assistante dentaire     N°RPPS 10109311612 
Mme DJALAOUI Morgane, assistante dentaire    N°RPPS 10109288323 
Mme HAOUCHE Nadia, assistante dentaire    N°RPPS 10006827496 
Mme BOUILLEZ Sarah, assistante dentaire    N°RPPS 10110280988 
Mme Virginie CHAPUT, assistante dentaire    N°RPPS 10109288349 
Mme MOISEI Elena, assistante dentaire    N°RPPS (en attente) 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
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Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 18/11/2024 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13113-D 
 
 

Arrêté n°24-2024-CDS-AP portant agrément provisoire 
du centre de santé dentaire Mandelieu 

N°FINESS ET : 06 002 631 7 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 15 novembre 2023 par Mr Lionel LEGUEN, gestionnaire du centre de santé dentaire 
Mandelieu, sis, 296 avenue Janvier Passero à Mandelieu 06210, au Directeur général de l'agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire pour les activités dentaires 
exercées au sein de ce centre ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    centre de santé dentaire Mandelieu 
situé à l’adresse suivante :      296, avenue Janvier Passero – 06210 Mandelieu 
dont le numéro FINESS ET est :    06 002 631 7 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  « Mutualité Française PACA SSAM » 
dont le siège social est situé :   Lotissement Langesse – 1581 avenue Paul 

Jullien – 13100 LE THOLONET 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 2 fauteuils dentaires. 

 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. DUBERTRAND Antoine, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10109272384 
Dr. CACERES Sebastian, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10100267128 
Dr. RODRIGUES GOMES José, chirurgien-dentiste  N°RPPS 10109662030 
Mme ASSUNCAO Aurélie, assistante dentaire   N°RPPS 10006827660 
Mme CHEMTOB Sandrine, assistante dentaire   N°RPPS 10006825920 
Mme EL MAJDOUB Siham, assistante dentaire   N°RPPS 10109348325 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
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Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 18/11/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13114-D 
 
 

 
Arrêté n°25-2024-CDS-AP portant agrément provisoire du centre de santé  

médical et dentaire de Nice 
N°FINESS ET : 06 078 601 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 17 novembre 2023 par Monsieur Matthias SAVIGNAC, gestionnaire du centre de santé 
médical et dentaire sis, 17, rue Robert Latouche 06200 Nice, au Directeur général de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire pour les activités dentaires exercées 
au sein de ce centre ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :  centre de santé médical et dentaire de 

Nice - Groupe MGEN  
situé à l’adresse suivante :       17, rue Robert Latouche - 06200 Nice 
dont le numéro FINESS ET est le :      06 078 601 9 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  le groupe MGEN 
dont le siège social est situé : 3, square Max Hymans à Paris – 75748 

Paris cedex 15 
 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires et ophtalmologiques. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires et ophtalmologiques, le centre dispose de 8 fauteuils dentaires dont 2 
dédiés à la chirurgie, et 1 salle de consultation ophtalmologique. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. ANDREI Marianna , chirurgien-dentiste     N°RPPS 10005131593 
Dr. CASSATA Lydia, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10005221444 
Dr. CHETRITE Yves, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10003600193 
Dr. DEMETZ Pascal, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10003558474 
Dr. DROGOUL Pascal, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001354124 
Dr. ESKINAZI Franck, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001356707 
Dr. GUARINO Olivier, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001440386 
Dr. HENRY Inès, chirurgien-dentiste      N°RPPS 10110190948 
Dr. LACRAMPE Brigitte, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001353084 
Dr. MAGNES Jérôme, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10003633855 
Dr. ROMAGGIOLI Pier Matteo, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10108011957 
Dr. RUMEAU COHEN-SCALI Sophie, chirurgien-dentiste  N°RPPS 10004017231 
Dr. DARQUE Elisa, orthodontiste     N°RPPS 10102332243 
Dr. ESTEVE Déborah, orthodontiste      N°RPPS 10100306116 
Dr. LAURORE-FERRERO Katia, orthodontiste    N°RPPS 10100741007 
Dr. MELLOUL Virginie, orthodontiste                 N°RPPS 10005142368 
Dr. RUIZ Inès, orthodontiste       N°RPPS 10001455228 
Mme COLLET Christine, assistante dentaire    N°RPPS 10006823016 
Mme GEORGES Ellia, assistante dentaire    N°RPPS 10006826688 
Mme GOURSOLAS Marylène, assistante dentaire   N°RPPS 10006822976 
Mme ESTEBES Flavie, assistante dentaire    N°RPPS 10006827942 
Mme MEREY-DURAND Elaïza, assistante dentaire   N°RPPS 10006823511 
Mme MELILLI Sylvie, assistante dentaire    N°RPPS 10109348358 
Mme NYASSEME BENG Liliane, assistante dentaire   N°RPPS 10109348366 
Mme ROUX France, assistante dentaire    N°RPPS 10109362680 
Mme SALVADORINI Caroline, assistante dentaire   N°RPPS 10006824329 
Mme SEON Marie-Laure, assistante dentaire    N°RPPS 10006823040 
Mme TOLONE Marjorie, assistante dentaire    N°RPPS 10006825748 
Dr. COTTA Claire, ophtalmologue     N°RPPS 10003289161 
Dr. PALMESE Bruno, ophtalmologue     N°RPPS 10109368778 
Dr. PLANTUREUX Pascal, ophtalmologue    N°RPPS 10003293916 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
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Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 18/11/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13199-D 
 
 

 
Arrêté n°26-2024-CDS-AP portant agrément provisoire du centre de santé  

dentaire Cannes DENT’AZUR 
N°FINESS ET : 06 002 577 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 17 novembre 2023 par Mme Johanna BENGUIGUI, gestionnaire du centre de santé 
dentaire Cannes DENT’AZUR, sis, 101 avenue Francis Tonner 06150 Cannes la Bocca, au Directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire pour les 
activités dentaires exercées au sein de ce centre ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :     centre de santé dentaire Cannes  

DENT’AZUR 
situé à l’adresse suivante :    101 avenue Francis Tonner - 06150  
    Cannes la Bocca 
dont le numéro FINESS ET est :      06 002 577 2 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :   association loi 1901 « Pôle Santé  

Dentaire 06 » 
dont le siège social est situé :   101 avenue Francis Tonner - 06150  
   Cannes la Bocca 
 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 5 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. BENGUIGUI Alexia, chirurgien-dentiste        N°RPPS 10101303492 
Dr. BENGUIGUI Harry, chirurgien-dentiste       N°RPPS 10101303369 
Dr. BENGUIGUI Georges, chirurgien-dentiste       N°RPPS 10001355949 
Dr. SANCHES Stéphanie, chirurgien-dentiste         N°RPPS 10108347336 
Mme SENECTAIRE Valérie, assistante dentaire    N°RPPS 10109383025 
Mme OLIVEIRA BARROS Ana, assistante dentaire   N°RPPS (en attente) 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
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Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 19/11/2024 
 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13115-D 
 

 
Arrêté n°29 - 2024 - CDS - AP portant agrément provisoire  

du centre de santé dentaire Nice Jean Médecin 
N°FINESS : 06 003 056 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 17 novembre 2023 par Monsieur Rémi GERARD, gestionnaire du centre de santé 
dentaire Nice Jean Médecin, sis, 47 avenue Jean Médecin à Nice 06000, au Directeur général de l'agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer 
les activités dentaires/ophtalmologiques/orthoptiques au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :   centre de santé dentaire Nice Jean 

Médecin 
situé à l’adresse suivante :       47, avenue Jean Médecin - 06000 Nice 
dont le numéro FINESS ET :                   06 003 056 6 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :   association loi 1901 « Clinadent Nice 

Jean Médecin » 
dont le siège social est situé :       47, avenue Jean Médecin - 06000 Nice 
 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 7 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. Juliette ROUSSET, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10102326286 
Dr. Emmanuelle FERNAND, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101856044 
Dr. Estelle DROGUET, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10107596354 
Dr. Mehdi ROUIS, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10110205332 
Dr. Sophia RINAUDO, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101870789 
Dr. Victorina TALABA, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10100789618 
Dr. Thibaut VAN DEN BERGHE, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10101692159 
Dr. Yuji MILLIERE, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10101867108 
Mme Diana DE ALMEIDA TAVARES, assistante dentaire  N°RPPS 10109458363 
Mme Johanna AMSALLEM, assistante dentaire    N°RPPS 10109475052 
Mme Maria RINAUDO, assistante dentaire    N°RPPS 10109475060 
Mme Justine BELTRAMINI, assistante dentaire    N°RPPS 10109288083 
Mme Pauline FERRAND, assistante dentaire    N°RPPS 10109724590 
Mme Wissal BAHRI, assistante dentaire    N°RPPS (en attente) 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
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Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 18/11/2024 
 

 

  

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13202-D 
 

 
Arrêté n°31-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  

du centre de santé médico-dentaire Louis Négrin Cannes La Bocca 
N°FINESS ET : 06 003 159 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 20 novembre 2023 par Monsieur Ryadh ANGOUD, gestionnaire du centre de santé 
médico-dentaire Louis Négrin, sis, 16, boulevard Louis Négrin à Cannes La Bocca 06150, au Directeur général 
de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux 
fins d’exercer les activités dentaires/ophtalmologiques/orthoptiques au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :     centre de santé médico- dentaire Louis  

Négrin 
situé à l’adresse suivante :   16, boulevard Louis Négrin  
   06150 Cannes La Bocca  
dont le numéro FINESS ET :       06 003 159 8 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :   association loi 1901 « médico-dentaire  
         Louis Négrin 
dont le siège social est situé :       16, boulevard Louis Négrin  
         06150 Cannes La Bocca  
 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 9 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. MENDES Diana, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10108621797 
Dr. LOPES Mario, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10108603126 
Dr DUPU PAUL, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10100600781 
Dr M’HALLA Hichem, chirurgien-dentiste    N° RPPS (en attente) 
Mme SENS Pauline, assistante dentaire    N° RPPS (en attente) 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 19/11/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 

 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-11-19-00261 - AGREMENT PROVISOIRE N31  CDS Louis Ngrin 40



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-11-19-00263

AGREMENT PROVISOIRE N°33 CDS VAUBAN

NICE

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-11-19-00263 - AGREMENT PROVISOIRE N°33 CDS VAUBAN NICE 41



  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/3 

 

Réf : DD06-1124-13324-D 
 
 

Arrêté n°36-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  
du centre de santé polyvalent Vauban  

N°FINESS : 06 002 628 3 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 20/11/2023 par Mme Dalit BEN NAIM, gestionnaire du centre de santé polyvalent Vauban, 
sis,19 avenue François Mitterrand à Nice 06300, au Directeur général de l'agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires/ophtalmologiques/orthoptiques au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    centre de santé polyvalent Vauban 
situé à l’adresse suivante :      19, avenue François Mitterrand - 06300 Nice 
dont le numéro FINESS ET est :    06 002 628 3 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  association loi 1901 « centre de santé polyvalent  
        Vauban » 
dont le siège social est situé :      19, avenue François Mitterrand - 06300 Nice 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 8 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. ABOUYAALA Samira, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101285723 
Dr. ASENJO Victor, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101980653 
Dr. HEINZ Ljuba, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10102274429 
Dr. POPESCU Anca, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10100762508 
Dr. HOURI Hervé, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10003600441 
Dr. QUINONERO GARCIA Maria, chirurgien-dentiste  N°RPPS 10100762508 
Dr. GONZALEZ Cayetana, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10107775842 
Dr. RODRIGUEZ Maria Luisa, chirurgien-dentiste  N°RPPS 10109598473 
Dr. LASCAR Salomon, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10003673109 
Dr. TALABA Victorina, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10100789618 
Mme BANDI Lenuta, assistante dentaire   N°RPPS 10109539352 
Mme COOL Gabrielle, assistante dentaire   N°RPPS 10109386309 
Mme TAVARES Angela Maria, assistante dentaire  N°RPPS 10109539311 
Mme VENTROUX Loetitia, assistante dentaire   N°RPPS 10006822927 
Mme AKA Evelyne, assistante dentaire    N°RPPS (en attente) 
Mme DORSAFE Raouafi, assistante dentaire   N°RPPS (en attente) 
Mme MOUSSA Akina, assistante dentaire   N°RPPS (en attente) 
 
Article 2 : Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter 
de sa date de délivrance. 
 
Article 3 : Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut 
organiser une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance 
maladie, en application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
 
  

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-11-19-00263 - AGREMENT PROVISOIRE N°33 CDS VAUBAN NICE 43



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 3/3 

 

 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 19/11/2024 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13679-D 

 
 

Arrêté n°2024-02-RA portant refus d’agrément provisoire pour exercer une activité dentaire 
au sein du centre de santé dentaire Nice Vieille Ville (n° FINESS 06 003 181 2), 

géré par l’association pour le sourire et le bien-être bucco-dentaire 
 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L.6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte –d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 

Vu l’arrêté du 15 octobre 2024 portant délégation de signature à Alexis THIBORD en tant que directeur adjoint 
des soins de proximité de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu le dossier adressé le 20 novembre 2023 par le gestionnaire du centre de santé dentaire Nice Vieille Ville, sis, 
6 descente Crotti, 06300 NICE, au Directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
en vue de l’obtention d’un agrément pour exercer les activités dentaires exercées au sein de ce centre ; 

Vu la demande adressée par l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur au gestionnaire du centre 
de santé dentaire Nice Vieille Ville, le 18 janvier 2024, tendant à obtenir la communication de pièces et informations 
complémentaires nécessaires à l’instruction de sa demande d’agrément et mentionnant expressément la 
suspension du délai d’instruction jusqu’à l’obtention des éléments sollicités ; 

Vu la réponse partielle du gestionnaire du centre de santé dentaire Nice Vieille Ville, le 26 janvier 2024 ; 

Vu les demandes réitérées en date des 26 mars 2024 et 12 novembre 2024 ;  
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Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 

Considérant qu’en application de l’article précité, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse au 
directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de l'agrément comprenant le 
projet de santé et le règlement de fonctionnement, les déclarations des liens d'intérêts de l'ensemble des membres 
de l'instance dirigeante et les contrats liant l'organisme gestionnaire à des sociétés tierces ; 

Considérant que, nonobstant les demandes réitérées de l’Agence régionale de santé en date des 26 mars 2024 
et 12 novembre 2024 tendant à obtenir la communication de pièces et informations complémentaires nécessaires 
à l’instruction de sa demande d’agrément, le représentant légal de l’organisme gestionnaire n’a apporté aucune 
réponse permettant d’instruire son dossier ; 

Considérant que l’ARS PACA n’est, en conséquence, pas en mesure d’apprécier la conformité du projet aux 
règles de fonctionnement des centres de santé tant en termes de complétude de son dossier administratif qu’en 
termes de personnels, de locaux, de salle de stérilisation, ainsi que de matériel affecté à l’activité dentaire, ni de 
s’assurer que la sécurité des soins dentaires prodigués aux patients au sein de ce centre de santé est garantie ; 

Considérant qu’aux termes de l’article D.6323-3 du code de la santé publique « les locaux, les installations 
matérielles, l’organisation des soins, l’expérience et la qualification du personnel des centres de santé permettent 
d’assurer la sécurité des patients et la qualité des soins » ; et qu’aux termes de l’article D.6323-7 du code de la 
santé publique « les centres de santé disposent de locaux et d’installations matérielles permettant d’assurer aux 
patients des conditions d’accessibilité, de sécurité et d’hygiène conformes aux normes en vigueur » ; 

Considérant qu’au regard des éléments qui précèdent, le dossier de demande d’agrément présenté par le 
gestionnaire du centre de santé dentaire Nice Vieille Ville, à défaut d’avoir été complété et en l’absence de réponse 
de sa part, ne saurait être considéré comme remplissant les objectifs de conformité tant sur la partie administrative 
que sur celle plus technique portant sur le personnel, les locaux et le matériel affecté à l’activité dentaire ; 

Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, en son sixième alinéa, le 
directeur général de l'agence régionale de santé peut refuser de délivrer l'agrément demandé au regard de la 
qualité des éléments adressés si le projet de santé du centre ne remplit pas les objectifs de conformité ou en cas 
d'incompatibilité du projet avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ; 

 

 

ARRETE 
 
 
Article 1er : 
L’agrément provisoire est refusé au gestionnaire du centre de santé dentaire Nice Vieille Ville 
Situé, 6 descente Crotti - 06300 Nice 
dont le numéro FINESS ET est 06 003 181 2 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est l’Association pour le sourire et le bien-être bucco-
dentaire 
dont le siège social est situé 20 rue DROUOT à Paris 9ème 
 
pour ses activités dentaires. 
 
Le centre de santé ou l’antenne concernée n’est pas autorisé à dispenser des soins aux assurés sociaux, pour 
l’activité précitée. 
 
 
Article 2 : 
La présente décision prend effet à compter de sa notification à l’intéressé. 
 
 
Article 3 : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 4 : 
Le directeur des soins de proximité de l’Agence Régionale de Santé PACA est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 21 novembre 2024 
 

 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA et par délégation 
le Directeur adjoint DSDP 
 
Signé 

 

                                                                            Alexis THIBORD 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-12-18-00002

Arrêté 2024051-0033 CS organisation des soins

18 12 2024
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Réf : DD06-1124-13157-D 
 

 

Arrêté n°39-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  
du centre de santé dentaire Nice Thiers 

N°FINESS : 06 002 468 4 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 18/11/2023 par Monsieur Serge KRIEF, gestionnaire du centre de santé dentaire Nice 
Thiers, sis, 18 avenue Thiers à Nice 06000, au Directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires/ophtalmologiques/orthoptiques au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :  centre de santé dentaire Nice Thiers 
situé à l’adresse suivante :    18, avenue Thiers – 06000 Nice 
dont le numéro FINESS ET est :    06 002 468 4 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est : association loi 1901 « centre de santé dentaire Nice 
Thiers » 
dont le siège social est situé : 18 avenue Thiers– 06000 Nice 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 8 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr SABBAH Rudy, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10100857332 
Dr PASQUALINI Sarah, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10100759504 
Dr SEYRIG Thomas, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10100815132 
Dr NAKACHE Mendel, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10102305892 
Dr TIBI Morgann, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10100499309 
Dr EUGET Guillaume, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10100510568 
Dr CHEVALIER Julien, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101572617 
Dr SAMMARI Zied, orthodontiste     N°RPPS 10100874964 
Mme SEMEDO Sandy, assistante dentaire    N°RPPS 10109765023 
Mme GAMBELLI Brigitte, assistante dentaire    N°RPPS 10109787985 
Mme BENABDALLAH Linda, assistante dentaire   N°RPPS 10006826167 
Mme QUESTROY Alexandre, assistante dentaire   N°RPPS (en attente) 
 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 18/11/2024 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13360-D 

 
 
 

Arrêté n°34-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  
du centre de santé dentaire de Cannes  

N°FINESS : 06 002 484 1 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, Directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 18 novembre 2023 par Monsieur Serge KRIEF, gestionnaire du centre de santé dentaire 
de Cannes, sis, 6 Place de la gare, 06400 Cannes au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités dentaires au sein 
de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l’Agence Régionale de Santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    Centre de santé dentaire de Cannes  
situé à l’adresse suivante :      6, Place de la gare - 06400 Cannes 
dont le numéro FINESS ET est :     06 002 484 1 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  association loi 1901 « Centre de santé 

dentaire de Cannes » 
dont le siège social est situé :       6 Place de la gare - 06400 Cannes 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 9 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. REBIBO Michel, Chirurgien-dentiste,    N°RPPS 10001345577 
Dr. SAYAG YVES, Chirurgien-dentiste,     N°RPPS 10000304542 
Dr. MONDOT Pierre, Chirurgien-dentiste,    N°RPPS 10001344984 
Dr. AUDEBERT Gloria, Chirurgien-dentiste,    N°RPPS 10109364843 
Dr. PALLEN Guillaume, Chirurgien-dentiste,    N°RPPS 10102028015 
Dr. CAZEAUX Gerard, Stomatologue     N°RPPS 10003301123 
Dr. RABILLOUD Olivier, Chirurgien-dentiste,    N°RPPS 10003601159 
Dr. SAMMARI Zied, Orthodontiste     N°RPPS 10100874964 
Dr. AMOUYAL Paule, Chirurgien-dentiste,    N°RPPS 10000373851 
Dr. MARGUIER Guillaume, Chirurgien-dentiste    N°RPPS 10110212064 
Dr. ZAPPA Elena, Chirurgien-dentiste,     N°RPPS 10109334580 
Dr. BORREGUERO Clara, Chirurgien-dentiste   , N°RPPS 10109334598 
Dr. ANTUNES Clara, Chirurgien-dentiste,    N°RPPS 10101365418 
Mme ALIOUI SHANNA, Assistante dentaire    N°ADELI 063102479 
Mme KOLAI Imen, Assistante dentaire     N°ADELI 063102388 
Mme BERGER Julie, Assistante dentaire    N°RPPS 10109691120     
Mme AURIA Nathalie, Assistante dentaire     N°RPPS (en attente) 
Mme BERGER Julie, Assistante dentaire    N° RPPS 10109691120 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l’Agence Régionale de Santé peut organiser 
une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l’Agence Régionale de Santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
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Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 21/11/2024 
 
 
 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13306-D 
 

 
Arrêté n°37-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  

du centre de santé dentaire Antibes  
N°FINESS : 06 002 591 3 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 18/11/2023 par Monsieur Serge KRIEF, gestionnaire du centre de santé dentaire Antibes, 
sis, 20 boulevard du Président Wilson à Antibes 06600, au Directeur général de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires/ophtalmologiques/orthoptiques au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    centre de santé dentaire Antibes 
 situé à l’adresse suivante :      20, boulevard du Président Wilson 
        06600 ANTIBES 
dont le numéro FINESS ET est :     06 002 591 3 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  association loi 1901 « centre de santé dentaire  
        Antibes » 
dont le siège social est situé :      20, boulevard du Président Wilson 
        06600 ANTIBES 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 10 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. BRIZZI Marion, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10101407582 
Dr. CARIOU Cassandre, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10101958030 
Dr. DURAND Léo, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10107572454 
Dr. MONNEYRON Paul, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10101577350 
Dr. PALLEN Guillaume, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10102028015 
Dr. PILLOU Sébastien, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10102274403 
Dr. RODRIGUES GALRINHO Catia, chirurgien-dentiste   N° RPPS 10101153301 
Dr. TREPPEL Laetitia, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10102274411 
Mme DAUFIN Florence, assistante dentaire    N° RPPS 10109810316 
Mme CHAKROUNE Maissane, assistante dentaire   N° RPPS (en attente) 
Mme GUYONNET Adriane, assistante dentaire    N° RPPS (en attente) 
Mme LOPES Vania, assistante dentaire     N° RPPS (en attente) 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
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Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 19/11/2024 
 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13159-D 
 
 
 

Arrêté n°40-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  
du centre de santé dentaire Nice Garibaldi 

N°FINESS : 06 002 571 5 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 18 novembre 2023 par Monsieur Serge KRIEF, gestionnaire du centre de santé dentaire 
Nice Garibaldi, sis, 10 place Garibaldi 06300 NICE, au Directeur général de l'agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires/ophtalmologiques/orthoptiques au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :     centre de santé dentaire Nice Garibaldi  
situé à l’adresse suivante :                 10 place Garibaldi - 06300 NICE 
dont le numéro FINESS ET est :                06 002 571 5 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :   association loi 1901 « centre de santé 

dentaire Nice Garibaldi » 
dont le siège social est situé :       10 place Garibaldi - 06300 NICE 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 12 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
 
Dr. CAZEAUX Gérard, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10003301123 
Dr. CILIBERTI Philippe, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10001351443 
Dr. FLACH François-Xavier, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10003970000 
Dr. GALASSO Philippe, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10109272590 
Dr. MONNEYRON Paul, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10101577350 
Dr. MILLAC Edouard, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10101425667 
Dr. SAYAG Maxime, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10101225034 
Dr. SKALKOVA Hana, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10101416146 
Dr. SVENSSON Laëtitia, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10101716438 
Dr. THERON-D'ANGELO Chloé, chirurgien-dentiste   N° RPPS 10101349172 
Dr. TRAMONTANO Danièle chirurgien-dentiste    N° RPPS 10101430378 
Dr. VASQUEZ MENDOZA José Elias chirurgien-dentiste  N° RPPS 10100691426 
Mme CASSAMA Ana, assistante dentaire    N° RPPS 10006826399 
Mme SPANO Clara, assistante dentaire     N° RPPS 10109787969 
Mme FREITAS Philipa, assistante dentaire    N° RPPS 10109553049 
Mme CRASTA Alicia, assistante dentaire    N° RPPS 10109553114 
Mme BARUERO Marie Clotilde, assistante dentaire   N° RPPS 10006816879 
Mme CAVACO Susana, assistante dentaire    N° RPPS 10006826407 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
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Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 20/11/2024 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13390-D 
 

 
Arrêté n°43-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  

du centre de santé polyvalent de Nice  
N°FINESS : 06 003 191 1 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 20 novembre 2023 par Monsieur Loïc DURAND, gestionnaire du centre de santé 
polyvalent de Nice, sis 2 avenue Baquis, 06000 Nice au Directeur général de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
ophtalmologiques/orthoptiques au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
Article 1er :   
Le centre de santé dont la raison sociale est :    centre de santé polyvalent de Nice  
situé à l’adresse suivante :       2 avenue Baquis 06000 Nice 
dont le numéro FINESS ET est  :     06 003 191 1 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :        association loi 1901 « association de 

soins  ophtalmologiques de Nice  
dont le siège social est situé :  2 avenue Baquis 06000 Nice 
 
  EST AGRÉÉ pour ses activités ophtalmologiques 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités ophtalmologiques/orthoptiques, le centre dispose de 4 salles de consultation dont 
2 salles d’ophtalmologie et 2 salles d’orthoptie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. AZUR Tatiana, Ophtalmologue,    N°RPPS 10003745733 
Dr. NELIS Etienne, Ophtalmologue,    N°RPPS 10101406022 
Mme BRAKA Laura, Orthoptiste,    N°RPPS 10010272523 
Mme CARACCI  Irene, Orthoptiste,    N°RPPS 10010805009 
Mme MARECHAL Emma, Orthoptiste, N°RPPS 10010273158  
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 20/11/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13394-D 
 
 

Arrêté n°45-2024-CDS-AP portant agrément provisoire 
 du centre de santé dentaire de Nice  

N°FINESS : 06 079 126 6 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 19 novembre 2023 par Monsieur Nicolas SOUVETON, gestionnaire du centre de santé 
dentaire de Nice sis 5 rue Alfred Mortier 06000 Nice au Directeur général l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités dentaires de ce 
centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    Centre de santé dentaire de Nice  
situé à l’adresse suivante :      5 rue Alfred Mortier  
         06000 Nice 
dont le numéro FINESS ET est :     06 079 126 6 
 
dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :    société mutualiste « Oxance » Mutuelles 
         de France  
dont le siège social est situé :         Immeuble le forum, 

   33 rue Maurice Flandin 
   69003 Lyon 3e 

 
 EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires  
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 7 fauteuils dentaires (sous condition de recrutements 
de professionnels de santé d’ici la délivrance de l’agrément définitif) 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
Dr. RUIZ Inès, Chirurgien-dentiste      N°RPPS 10001455228 
Dr. ARMAN, Gilles, Chirurgien-dentiste      N°RPPS 10001355642 
Mme CORBU Christine, Assistante dentaire                                     N°RPPS 10109539329 
Mme MARCILLAT Marie-Hélène, Assistante dentaire N°RPPS 10006816226 

  
Article 2 : Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter 
de sa date de délivrance. 
 
Article 3 : Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l’Agence Régionale de Santé peut 
organiser une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance 
maladie, en application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l’Agence Régionale de Santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
 
  

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-11-20-00012 - Arrêté n°45-2024 - AGREMENT PROVISOIRE_OXANCE_NICE-MORTIER
126



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 3/3 

 

 
Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 20/11/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13403-D 
 
 

Arrêté n°46-2024-CDS-AP portant agrément provisoire 
du centre de santé dentaire de Grasse  

N°FINESS :  06 080 116 4 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 19 novembre 2023 par Monsieur Nicolas SOUVETON, gestionnaire du centre de santé 
dentaire de Grasse sis, 34 boulevard Marcel Pagnol 06130 Grasse, au Directeur général l’Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    Centre de santé dentaire de Grasse  
situé à l’adresse suivante :       34 boulevard Marcel Pagnol 
         06130 Grasse 
dont le numéro FINESS ET est :     06 080 116 4 
 
dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :    société mutualiste « Oxance  
         Mutuelles de France » 
dont le siège social est situé :         Immeuble le forum, 

   33 rue Maurice Flandin,  
   69003 Lyon 3e 

 
 EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires  
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 4 fauteuils dentaires (sous condition de recrutements 
de professionnels de santé d’ici la délivrance de l’agrément définitif) 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. BOUZINAC Bianca, Chirurgien-dentiste     N°RPPS 10000364736 
Dr. CHIGNOLI Elisa, Chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101158433 
Mme CAMILLERI Cécile, Assistante dentaire    N°RPPS (en attente) 
Mme FANTAR Nadia, Assistante dentaire    N°RPPS 10109599141 
  
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l’Agence Régionale de Santé peut organiser 
une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l’Agence Régionale de Santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 20/11/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13413-D 
 
 

Arrêté n°47-2024-CDS-AP portant agrément provisoire 
 du centre de santé dentaire de Menton 

N°FINESS :  06 079 287 6 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 18 novembre 2023 par Monsieur Nicolas SOUVETON, gestionnaire du centre de santé 
dentaire de Menton sis 1 rue Prato 06500 Menton 06500 Menton, au Directeur général l’Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    Centre de santé dentaire de Menton  
situé à l’adresse suivante :      1 rue Prato 06500 Menton 
dont le numéro FINESS ET est :     06 079 287 6   
   
dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :    société mutualiste « Oxance » 
         Mutuelles de France  
dont le siège social est situé :         Immeuble le forum, 

   33 rue Maurice Flandin,  
   69003 Lyon 3e 

 
 EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires  
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 4 fauteuils dentaires (sous condition de recrutements 
de professionnels de santé d’ici la délivrance de l’agrément définitif). 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. KOVACEVIC KOCEIC Ana, Chirurgien-dentiste   N°RPPS 10100815025 
Dr. FANCIULLI Johanna, Chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101993847 
Mme MARTINS Nelly, Chirurgien-dentiste    N°RPPS 10005225122 
Mme CHINDAMO Virginie, Assistante dentaire    N°RPPS 10109539279 
    
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l’Agence Régionale de Santé peut organiser 
une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l’Agence Régionale de Santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 20/11/2024 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13419-D 
 
 

Arrêté n°48-2024-CDS-AP portant agrément provisoire 
 du centre de santé médical et dentaire de Nice  

N°FINESS : 06 080 138 8 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 18 novembre 2023 par Monsieur Nicolas SOUVETON, gestionnaire du centre de santé 
médical et dentaire de Nice sis 7 boulevard Pierre Sola 06300 Nice au Directeur général l’Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires et ophtalmologiques de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est : Centre de santé médical et dentaire de Nice  
situé à l’adresse suivante :      7 boulevard Pierre Sola   
         06300 Nice 
dont le numéro FINESS ET est  :     06 080 138 8 
 
dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :    société mutualiste « Oxance Mutuelles 
         de France » 
dont le siège social est situé :         Immeuble le forum, 

   33 rue Maurice Flandin,  
   69003 Lyon 3e 

 
 
 EST AGRÉÉ pour ses activités ophtalmologiques et dentaires  
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 6 fauteuils dentaires dont un dédié à la chirurgie 
et 1 salle d’ophtalmologie  
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. PATY Donatien, Chirurgien-dentiste,    N°RPPS 10005132906 
Dr. MARTINS Nelly, Chirurgien-dentiste,     N°RPPS 10005225122 
Dr. LAMBERT Gary, Chirurgien-dentiste,    N°RPPS 10101342565 
Dr. OBERHOLZER Jean-Pierre, Chirurgien-dentiste,   N°RPPS 10106958480 
Dr. ZERMATI Sandra, Chirurgien-dentiste,     N°RPPS 10001439750 
Dr. DUVERNAY Corinne, Chirurgien-dentiste,     N°RPPS 10003600862 
Mme GIRODENGO DAMILANO Muriel, Assistante dentaire,  N°RPPS 10006816580 
Mme GRANJA Angeline, Assistante dentaire,    N°RPPS 10006816242 
Mme SPENLE Sylvia, Assistante dentaire,    N°RPPS 10006817232 
Dr. CREISSON Gilles, Ophtalmologue,      N°RPPS 10002497526 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l’Agence Régionale de Santé peut organiser 
une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l’Agence Régionale de Santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
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Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 21/11/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Arrêté n°50-2024-CDS-AP portant modification de l’agrément provisoire  
du centre de santé dentaire DENTANICE Gorbella 

N°FINESS ET : 06 002 419 7 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général 
de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté n°27-2024-CDS-AP portant agrément provisoire du centre de santé dentaire DENTANICE 
Gorbella signé le 21 novembre 2024 par le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de 
l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu le courriel 22 novembre 2024 dans lequel l’association gestionnaire « association accès aux soins 
dentaires solidaires » (ASDS) signale une anomalie dans l’arrêté susmentionné relative au numéro RPPS d’un 
professionnel de santé ;  
 
Considérant que l’arrêté n°27-2024-CDS-AP du 21 novembre 2024 contient une erreur matérielle qu’il 
convient de corriger ;    
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ARRÊTE 
 
Article 1er :  
L’arrêté DG ARS PACA n°27-2024-CDS-AP en date du 21 novembre 2024 portant agrément provisoire du 
centre de santé dentaire DENTANICE Gorbella est modifié comme suit pour tenir compte de la 
modification du numéro RPPS d’un professionnel de santé exerçant au sein du centre. 
 
Article 2 :  
Les éléments de l’agrément provisoire du centre de santé dentaire DENTANICE Gorbella sont les suivants : 
 
Le centre de santé dont la raison sociale est :  centre de santé dentaire DENTANICE Gorbella 
situé à l’adresse suivante :      39 boulevard Gorbella – 06100 Nice 
dont le numéro FINESS ET est :    06 002 419 7 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  association loi 1901 « Accès aux Soins 

Dentaires Solidaires » 
dont le siège social est situé :               7, boulevard Saint Roch – 06300 Nice 
 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 7 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. ROCHE Jean-Louis, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001347631 
Dr. HATTAB Mohamed Amine, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10101761301 
Dr. PINTO Jérémy, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10107586132 
Dr. MIHAILESCU MIRON David, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10108600411 
Dr. SCHENOWITZ Thomas, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001443158 
Dr. SAADA Didier, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10001396984 
Dr. ZERBIB Carine, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10001440873 
Mme ROBERT Angélique, assistante dentaire    N°RPPS 10109500040 
Mme BRUNNER Julie, assistante dentaire    N°RPPS 10109383074 
Mme STAN Camélia, assistante dentaire    N°RPPS 10109641133 
Mme DE OLIVEIRA Maisa, assistante dentaire    N°RPPS 10110367652 
 
Article 3 :    
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 4 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 6/12/2024  

           Pour le directeur général et par délégation 
          le directeur adjoint de la direction départementale des Alpes-Maritimes 

 

                                                             Signé 

 

              Jérôme RAIBAUT 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  
https://www.paca.ars.sante.fr/  
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Réf : DD06-1124-12936-D 
 

 
Arrêté n°19-2024-CDS-AP portant agrément provisoire du centre de santé  

dentaire Cannes Vautrin 
N°FINESS ET : 06 001 924 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 15 novembre 2023 par Mr Lionel LEGUEN, gestionnaire du centre de santé dentaire 
Cannes Vautrin, sis 5 boulevard du Général Vautrin à Cannes 06400, au Directeur général de l'agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire pour les activités dentaires 
exercées au sein de ce centre ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :   centre de santé dentaire Cannes Vautrin 
situé à l’adresse suivante :   5, boulevard du Général Vautrin – 06400 Cannes  
dont le numéro FINESS ET est :               06 001 924 7 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  « Mutualité Française PACA SSAM » 
dont le siège social est situé :  Lotissement Langesse – 1581 avenue Paul 

Jullien – 13100 LE THOLONET 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires : 
 
Le centre dispose de 6 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. COZIN Jérémie, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10102338950 
Dr. KRAJENBRINK Guy, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10003511424 
Dr. POUJOL Pierre, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10000663772 
Dr. BOUGUERRA Mounir, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10108444306 
Dr. ZERDAB Tania, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10000570506 
Dr. MEDDA Clio, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10005209050 
Dr. TOUKAP Daniella, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101867272 
Dr. MARTIN Maxence, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10110205316 
Dr. DEMUN Eve, orthodontiste      N°RPPS 10001360055 
Dr. GOMES Tatiana, orthodontiste     N°RPPS 10101319050 
Dr. ZRIBI Kelim, orthodontiste      N°RPPS 10102305975 
Mme BERTHELIN Christelle, assistante dentaire   N°RPPS 10109348473 
Mme BONHOMME Karine, assistante dentaire    N°RPPS 10109305689 
Mme FABRE Fabrine, assistante dentaire    N°RPPS 10109305291 
Mme FERRIZ Aurélie, assistante dentaire    N°RPPS 10109288034 
Mme CAVRIL Virginie, assistante dentaire    N°RPPS 10109305234 
Mme DURANDO Colette, assistante dentaire    N°RPPS 10109311836 
Mme TOUZANI Mounia, assistante dentaire    N°RPPS (en attente) 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
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Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
         
Nice, le 14 novembre 2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-12892-D 
 

 
Arrêté n°20-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  

du centre de santé dentaire Grasse 
N°FINESS ET : 06 002 129 2 

 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 15 novembre 2023 par Mr Lionel LEGUEN, gestionnaire du centre de santé dentaire 
Grasse, sis, 3 boulevard Victor Hugo à Grasse 06130, au Directeur général de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire pour les activités dentaires exercées 
au sein de ce centre ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    centre de santé dentaire Grasse  
situé à l’adresse suivante :      3, boulevard Victor Hugo – 06130 Grasse 
dont le numéro FINESS ET est :    06 002 129 2 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  « Mutualité Française PACA SSAM » 
dont le siège social est situé :   Lotissement Langesse – 1581 avenue Paul 

Jullien – 13100 LE THOLONET 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires : 
 
Le centre dispose de 2 fauteuils dentaires. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. PERRAUDIN Marine, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10003509733 
Dr. BODENREIDER Carla, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10109960061 
Mme MEGE Mireille, assistante dentaire    N° RPPS 10109348374 
Mme TRIKI Ouided, assistante dentaire     N° RPPS 10109539147 
Mme LAZARE Anne-Cécile, assistante dentaire    N° RPPS 10109288398 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
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Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 14/11/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-12890-D 
 

 
Arrêté n°21-2024-CDS-AP portant agrément provisoire du centre de santé  

dentaire Saint Laurent du Var 
N°FINESS ET : 06 001 198 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 15 novembre 2023 par Mr Lionel LEGUEN, gestionnaire du centre de santé dentaire 
Saint Laurent du Var, sis, 552, avenue de la Libération à Saint Laurent du Var 06700, au Directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire pour les 
activités dentaires exercées au sein de ce centre ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
 
 
 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-11-18-00011 - Arrt N21 - CDS Mutualit Franaise - Saint Laurent du Var 152



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/3 

 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :   centre de santé dentaire Saint Laurent du Var  
situé à l’adresse suivante :   552, avenue de la Libération  
   06700 Saint Laurent du Var 
dont le numéro FINESS ET est :     06 001 198 8 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  « Mutualité Française PACA SSAM » 
dont le siège social est situé :   Lotissement Langesse - 1581 avenue Paul 

Jullien - 13100 LE THOLONET 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires : 
 
Le centre dispose de 2 fauteuils dentaires. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr .CHOUKROUN Nicole, chirurgien-dentiste   N° RPPS 10003600409 
Dr. GAUDFRIN Amélie, chirurgien-dentiste   N° RPPS 10109151034 
Dr. CIFFREO Kamila, chirurgien-dentiste   N° RPPS 10100795045 
Mme CHOQUIER Violaine, assistante dentaire   N° RPPS (en attente) 
Mme GOLIC Laura, assistante dentaire     N° RPPS (en attente) 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
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Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 6 :  
 
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 18 novembre 2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-12900-D 
 

 
 

Arrêté n°23-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  
du centre de santé dentaire Menton 

N°FINESS ET : 06 080 131 3 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 15 novembre 2023 par Mr Lionel LEGUEN, gestionnaire du centre de santé dentaire 
Menton, sis, 9, rue Magenta « Le Magali » à Menton 06500, au Directeur général de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire pour les activités dentaires exercées 
au sein de ce centre ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :   centre de santé dentaire Menton 
situé à l’adresse suivante :      9, rue Magenta « Le Magali » - 06500 Menton 
dont le numéro FINESS ET est :         06 080 131 3 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  « Mutualité Française PACA SSAM » 
dont le siège social est situé :   Lotissement Langesse – 1581 avenue Paul 

Jullien – 13100 LE THOLONET 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires : 
 
Le centre dispose de 2 fauteuils dentaires. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. FARAUT Christine, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10001350775 
Dr. MELKI Annie, chirurgien-dentiste                 N°RPPS 10001445401 
Dr. SIVARAJAH Brian, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10109470467 
Mme GRISLIN Nadine, assistante dentaire    N°RPPS 10006814239 
Mme DI VICO Rosaria, assistante dentaire    N°RPPS 10109670272 
Mme MARCO Christelle, assistante dentaire    N°RPPS 10006825102 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-11-14-00009 - Arrt N23 - CDS Mutualit Franaise - MENTON 157



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 3/3 

 

Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 14/11/2024 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-12974-D 
 

 
 

Arrêté n°28-2024-CDS-AP portant agrément provisoire du centre de santé  
dentaire DENTANICE Saint Roch 

N°FINESS ET : 06 002 386 8 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 17 novembre 2023 par Mme Renata TEMINE MORELLI, gestionnaire du centre de santé 
dentaire DENTANICE Saint Roch, sis, 7, boulevard Saint Roch à Nice 06300, au Directeur général de l'agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire pour les activités 
dentaires exercées au sein de ce centre ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :                               centre de santé dentaire DENTANICE Saint Roch 
situé à l’adresse suivante :                 7, boulevard Saint Roch – 06300 Nice 
dont le numéro FINESS ET est :                06 002 386 8 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :   association loi 1901 « Accès aux Soins Dentaires  

           Solidaires » 
dont le siège social est situé :                7, boulevard Saint Roch – 06300 Nice 
 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires : 
 
Le centre dispose de 4 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. SAADA Didier, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001396984 
Dr. MIHAILESCU MIRON David, chirurgien-dentiste  N°RPPS 10108600411 
Dr. CAILLAT Olivier, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001350627 
Dr. EGEA Raphaël, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10102277018 
Dr. GAJETTI Théo, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10107276361 
Mme PICCO Julie, assistante dentaire    N°RPPS 10109383058 
Mme SARDET Laetitia, assistante dentaire   N°RPPS 10006818206 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
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Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 14/11/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13404-D 
 
 
 

Arrêté n°30-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  
du centre de santé dentaire Nice Lingostière 

N°FINESS : 06 003 194 5 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 09 novembre 2023 par Monsieur Isi ARAV, gestionnaire du centre de santé dentaire Nice 
Lingostière, sis, 141 boulevard des Jardiniers à Nice 06200, au Directeur général de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires/ophtalmologiques/orthoptiques au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    centre de santé dentaire  

Nice Lingostière DENTEVA 
situé à l’adresse suivante :      141, boulevard des Jardiniers – 06200 Nice 
dont le numéro FINESS ET :     06 003 194 5 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  association loi 1901 « centre dentaire de  
        Nice Lingostière » 
dont le siège social est situé :     141, boulevard des Jardiniers – 06200 Nice 
 
 
 EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 8 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr ARAV Jonathan, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10100566792 
Dr ALEXANDRE M’HALLA, chirurgien-dentiste        N° RPPS 10100849354 
Dr BOLOJAN Sebastian, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10101457785 
Dr CHURG Tamara, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10107960972 
Dr DI PALMA Morgane, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10108073528 
Dr GALIAN Gregory, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10001362705 
Dr GUIMARAES Angela, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10107586215 
Dr HAOULA Nejd, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10108716076 
Dr ROLIN Anaëlle, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10107635319 
Dr DANAN Jeremy, chirurgien-dentiste     N° RPPS 10107999418 
Mme AKHENAK Houa assistant dentaire    N° RPPS 10110485892 
Mme ALONZO Isabelle, assistant dentaire    N° RPPS 10110485827 
Mme GARNIER Delphine, assistant dentaire    N° RPPS 10110485850 
Mme LAHBIB Nidâa, assistant dentaire     N° RPPS 10110458261 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
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Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 20/11/2024 
 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13314-D 
 

 
Arrêté n°33-2024-CDS-AP portant agrément provisoire 

du centre de santé dentaire Nice Trinité  
N°FINESS : 06 003 125 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, Directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 20 novembre 2023 par Mme Penina COHEN, gestionnaire du centre de santé dentaire 
Nice Trinité, sis, Route de Laghet 06340 La Trinité au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités dentaires ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé, qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :      centre de santé dentaire Nice Trinité 
situé à l’adresse suivante :      Route de Laghet - 06340 La Trinité 
dont le numéro FINESS ET est :      06 003 125 9 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  association « centre de santé dentaire 

Nice Trinité » 
dont le siège social est situé :        Route de Laghet - 06340 La Trinité  
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires  
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 11 fauteuils dentaires dont 1 dédié à chirurgie 
(sous condition d’embauches des professionnels de santé d’ici la délivrance de l’agrément définitif). 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. BERTHAULT Axel, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10102274395 
Dr. BONNET Paul, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10109150960 
Dr. COHEN ZAGOURI Emmanuel, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10000090158 
Dr. GALASSO Philippe, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10109272590 
Dr. GHIRETTI Nina, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10110190955 
Dr. NICOLAE Sabina, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10102335931** 
Dr. SEYRIG Thomas, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10100815132 
Dr. SVENSSON Laetitia, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101716438 
Mme BAUER ARSENIA Roberta, assistante dentaire   N° RPPS (en attente) 
Mme MIRON Marinela, assistante dentaire    N° RPPS (en attente) 
Mme SARAI NEISI Nasrin, assistante dentaire    N° RPPS 10006826381 
 
** Sous réserve de confirmation de l’inscription à l’ordre départemental des chirurgiens-dentistes. 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l’Agence Régionale de Santé peut organiser 
une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
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Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 19/11/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-12976-D 
 

 
Arrêté n°32-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  

du centre de santé dentaire Cannes rue d’Antibes 
N°FINESS : 06 003 176 2 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, Directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 20/11/2023 par M. Ishac HADDOUK, gestionnaire du centre de santé dentaire sis, 152 
rue d’Antibes 06400 Cannes, au Directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en 
vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités dentaires au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l’Agence Régionale de Santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRETE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :   centre de santé Cannes rue d’Antibes  
situé à l’adresse suivante :   152 rue d’Antibes 06400 Cannes 
dont le numéro FINESS ET est :     06 003 176 2 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  association loi 1901 « centre de santé  

cannes rue d’Antibes » 
dont le siège social est situé :  152 rue d’Antibes 06400 Cannes 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires.  
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires : 
 
Le centre dispose de 6 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie (sous condition de recrutements de 
professionnels de santé avant la délivrance de l’agrément définitif). 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. Simon TOUBOUL, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10110205340 
Mme Stéphanie CRESTANI, Assistante dentaire    N°RPPS 10006813413   
 
Article 2 : 
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de la date 
d'ouverture du centre. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l’Agence Régionale de Santé peut organiser 
une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 :   
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
 
Article 5 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Nice, le 20/11/2024 
 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-12940-D 
 

 
Arrêté n°27-2024-CDS-AP portant agrément provisoire du centre de santé  

Dentaire DENTANICE Gorbella 
N°FINESS ET : 06 002 419 7 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 17 novembre 2023 par Mme Renata TEMINE MORELLI, gestionnaire du centre de santé 
dentaire DENTANICE Gorbella, sis,39 boulevard Gorbella à Nice 06100, au Directeur général de l'agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire pour les activités 
dentaires exercées au sein de ce centre ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    centre de santé dentaire DENTANICE Gorbella 
situé à l’adresse suivante :         39 boulevard Gorbella – 06100 Nice 
dont le numéro FINESS ET est :        06 002 419 7 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  association loi 1901 « Accès aux Soins Dentaires 

Solidaires » 
dont le siège social est situé :           7, boulevard Saint Roch – 06300 Nice 
 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires : 
 
Le centre dispose de 7 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. ROCHE Jean-Louis, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001347631 
Dr. HATTAB Mohamed Amine, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10101761301 
Dr. PINTO Jérémy, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10107586132 
Dr. MIHAILESCU MIRON David, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10108600411 
Dr. SCHENOWITZ Thomas, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001443158 
Dr. SAADA Didier, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10001396984 
Dr. ZERBIB Carine, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10001440873 
Mme ROBERT Angélique, assistante dentaire    N°RPPS 10109500040 
Mme BRUNNER Julie, assistante dentaire    N°RPPS 10109383074 
Mme STAN Camélia, assistante dentaire    N°RPPS 10109641133 
Mme DE OLIVEIRA Maisa, assistante dentaire    N°RPPS 10109641133 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
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Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 14/11/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-1224-14771-D 

 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET  

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE  
PAR LA PHARMACIE DU TOURNAMY A MOUGINS (06250) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie et notamment son article 5 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°06#001006 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 12 novembre 2024, adressée par la pharmacie du Tournamy sise 630 avenue du 
Tournamy à Beausoleil (06240), représentée par madame Amandine OCCELLI, pharmacien titulaire, exploitant la 
licence n°06#001006, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente par internet de 
médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmaciedetournamy.elsie-sante.fr ». 
 
 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-12-04-00006 - Décision portant autorisation de création d'un site de vente par internet de

médicaments sans ordonnance exploité par la pharmacie du Tournamy à MOUGINS 194



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/2 

 

Considérant que la construction et le fonctionnement du site « https://pharmaciedetournamy.elsie-sante.fr » sont 
conformes aux dispositions de l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles 
techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-
39 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que la vente de médicaments par le biais du site « https://pharmaciedetournamy.elsie-sante.fr » est 
conforme aux dispositions de l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions d’octroi de l’autorisation sont réunies ; 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La demande réceptionnée le 12 novembre 2024, adressée par la pharmacie du Tournamy sise 630 avenue du 
Tournamy à Beausoleil (06240), représentée par madame Amandine OCCELLI, pharmacien titulaire, exploitant la 
licence n°06#001006, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente par internet de 
médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmaciedetournamy.elsie-sante.fr » est accordée. 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 4 décembre 2024 
 
         
 
 
 
 

                                                 Signé  
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1224-14836-D  

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Buëch Durance (CHBD)  

sis rue du Docteur Provansal à Laragne-Monteglin (05300) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la décision PUI 2012.05.01 du 27 février 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du Centre 
Hospitalier Buëch Durance (CHBD) issu de la fusion entre Centre Hospitalier de l’Hôpital local de Laragne-
Monteglin et du Centre Hospitalier spécialisé de Laragne-Monteglin (05300) ; 
 
Vu la convention de coopération public-public, relative à la réalisation de prestations d’analyses de biologie 
médicale et de transports des prélèvements, de stérilisation de dispositifs médicaux et d’intervention de personnels 
dans le cadre des missions ELSA, signée le 2 janvier 2023, entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes 
du Sud (CHICAS), sis 1 place Auguste Muret – BP 101 à Gap cedex (05007) et le Centre Hospitalier Buëch 
Durance (CHBD) sis rue Docteur Provansal à Laragne-Monteglin (05300) ; 
 
Vu la demande du 17 juin 2024, présentée par le Centre Hospitalier Buëch Durance (CHBD) sis rue du Docteur 
Provansal à Laragne-Monteglin (05300), représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur pour son établissement situé à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable rendu le 16 septembre 2024 par le Conseil central de la section H de l’Ordre national des 
pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 5 décembre 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 27 juin 2024 au 2 décembre 2024 ; 
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Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparations magistrales non stériles, le personnel, les locaux et le matériel 
affectés à l’activité, la protection de l’environnement ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de 
l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La décision PUI 2012.05.01 du 27 février 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Buëch 
Durance (CHBD) issu de la fusion entre Centre Hospitalier de l’Hôpital local de Laragne-Monteglin et du Centre 
Hospitalier spécialisé de Laragne-Monteglin (05300) est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 17 juin 2024, présentée par le Centre Hospitalier Buëch Durance (CHBD) sise rue du Docteur 
Provansal à Laragne-Monteglin (05300), représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur pour son établissement situé à la même adresse est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Buëch Durance (CHBD) située à Laragne-Monteglin (05300), 
est implantée au rez-de-chaussée du bâtiment « Le Buëch ». 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Buëch Durance (CHBD) situé à Laragne-Monteglin (05300), 
assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques des sites suivants : 

• du Centre Hospitalier Buëch Durance (CHBD), sis rue du Docteur Provansal à Laragne-Monteglin 
(05300) ; 

• la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS), Edelweiss sis rue du Dr Provansal à Laragne-Monteglin 
(05300) ; 

• la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS), Soleil’Ame sis rue du Dr Provansal à Laragne-Monteglin 
(05300) ; 

• le Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM), Les 4 Saisons sis rue du Dr Provansal à Laragne-Monteglin 
(05300) ; 

• l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Le Buëch, sis rue du 
Dr Provansal à Laragne-Monteglin (05300) ; 

• le Centre d’addictologie d’Arzeliers, sis route d’Arzeliers à Laragne-Monteglin (05300) ; 

• le Centre Médico-Psychologique (CMP) Le Club, sis 15 avenue Arthur Audibert à Laragne-Monteglin 
(05300) ; 

• l’Hôpital de Jour (HDJ) psychiatrique infanto-juvénile Les Isles, sis 11 rue du Moulin La Grange à 
Laragne-Monteglin (05300) ; 

• le CMP adolescents et HDJ LADOUCETTE sis, 1 rue Carnot à Gap (05000) ; 

• le Centre d’Accueil et de Consultations Le Relais, sis 5 rue du Capitaine De Bresson à Gap (05000) ; 

• le Centre de santé mentale (CMP et HDJ) Hélène CHAIGNEAU sis 33 avenue du Commandant 
Dumont à Gap (05000) ; 

• le Centre infanto-juvénile (HDJ et CMP) Le Corto Maltèse, sis 49-51 avenue Emile Didier à Gap 
(05000) ; 

• l’Interlude (appartements thérapeutiques), sis 2 rue Marchon à Gap (05000) ; 

• le CMP de Veynes, sis 2 rue de Picasso à Veynes (05400) ; 

• le CMP Petit Nice, sis rue de la Liberté à Embrun (05200) ; 

• le centre Gérontopsychiatrie Le Chabre, sis place des Aires à Laragne-Monteglin (05300) ; 

• l’EHPAD Le Chabre, sis place des Aires à Laragne-Monteglin (05300) ; 
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• l’HDJ psychiatrique infanto-juvénile et CMP Préambule, sis 13 avenue Adrien Daurelle à Briançon 
(05100) ; 

• l’accueil familial thérapeutique (14 places). 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de huit demi-
journées par semaine, soit 0,8 équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  

 
- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L.1110-12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 7 :  
  
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques non stériles, limitée aux mélanges simples pour usage externe.  

 
Article 8 :  
 
Le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud (CHICAS) assure pour le compte de la pharmacie à usage 
intérieur du Centre Hospitalier Buëch Durance (CHBD), en vertu de la convention de sous-traitance en date du 2 
janvier 2023, l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-
2. 

 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 10 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 12 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 13 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 

Fait à Marseille, le 6 décembre 2024 

 Signé 

 Yann BUBIEN 
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Arrêté portant refus d’agrément provisoire 
du centre de santé Association CLINADENT Nice République 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L.6323-1-15 et D.6323-
1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité 
de directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte -d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant 
adoption du Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu les courriels de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en date du 3 
août 2023, du 11 septembre 2023 et du 5 octobre 2023 adressés au gestionnaire du centre 
de santé Association CLINADENT Nice République situé 37, avenue de la République à Nice-
06300 ;  
 
Vu le courrier du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, en date du 1er décembre 2023 portant mise en demeure de présenter une demande 
d’agrément, dans un délai de huit jours, à compter de la réception de ce courrier ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les 
centres de santé ou leurs antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou 
orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur général de l'agence régionale de santé ; 
qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse au directeur général 
de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article 4 de la loi du 19 mai 2023 susvisée, les centres de 
santé autorisés à dispenser des soins avant l'entrée en vigueur de la présente loi, doivent déposer 
un dossier de demande d’agrément dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
loi, soit avant le 21 novembre 2023 ;  
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Considérant que ce même article 4 dispose qu’à l'expiration du délai de six mois précité, aucun 
centre de santé autorisé à dispenser des soins avant l'entrée en vigueur de la loi du 19 mai 2023, 
soit avant le 21 mai 2023, n'est autorisé à dispenser des soins dentaires, ophtalmologiques ou 
orthoptiques s'il n'a pas effectué le dépôt exigé du dossier de demande d'agrément ; 

 
Considérant que nonobstant les courriels de relance susvisés et du courrier du 1er décembre 
2023 adressés au gestionnaire du centre de santé Association CLINADENT Nice République 
situé 37, avenue de la République à Nice, le dossier de demande d’agrément n’a pas été adressé 
par le gestionnaire du centre de santé susvisé à l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur le 27 décembre 2023, soit postérieurement au délai de rigueur ; 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er :  
 
L’agrément provisoire est refusé au représentant légal de l’organisme gestionnaire du centre 
de santé Association CLINADENT Nice République  
                   situé 37, avenue de la République à Nice 
                   dont le numéro FINESS ET est le : 06 003 127 5 
                   et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est l’Association CLINADENT 
                   dont le siège social est situé 37, avenue de la République à Nice  
 
                   pour son activité dentaire. 
 
Le centre de santé, non ouvert à ce jour, n’est pas autorisé à dispenser des soins aux assurés 
sociaux, pour l’activité précitée. 
 
 
Article 2:  
 
Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification à l’intéressé. 
 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 4 :  
 
La Directrice des Soins de Proximité de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Marseille, le 08/01/2024 
 
 

Pour le directeur général et par délégation 
la directrice des soins de proximité  
 
Signé 

 

                                                                                         Marion CHABERT 
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Arrêté n°18-2024-CDS-AP portant agrément provisoire du centre de santé  

dentaire Cannes La Bocca 
N°FINESS ET : 06 001 925 4 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à 
D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur 
de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du 
Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 14 novembre 2023 par Mr Lionel LEGUEN, gestionnaire du centre de santé 
dentaire Cannes La Bocca, sis 40, avenue Francis Tonner à Cannes La Bocca 06150, au Directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un 
agrément provisoire pour les activités dentaires exercées au sein de ce centre ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de 
santé ou leurs antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à 
l'agrément du directeur général de l'agence régionale de santé; qu’à cet effet, le représentant légal de 
l'organisme gestionnaire adresse au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue 
de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité 
notamment en termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et 
de qualification du personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le 
cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :   centre de santé dentaire Cannes La Bocca 
situé à l’adresse suivante :                40, avenue Francis Tonner – 06150 Cannes La 
Bocca 
dont le numéro FINESS ET est :            06 001 925 4 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est : « Mutualité Française PACA SSAM » 
dont le siège social est situé : Lotissement Langesse – 1581 avenue Paul Jullien – 13100 LE 
THOLONET 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 2 fauteuils dentaires. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr BESSON Marc, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10003559233 
Dr DUBERTRAND Antoine, chirurgien-dentiste   N° RPPS 10109272384 
Dr POPESCU Ionut, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10100600443 
Dr BIETTA Carla, chirurgien-dentiste    N° RPPS 10110365789 
Mme BIBOUGOU Ingrid, assistante dentaire   N° RPPS 10103504858 
Mme SMECCA Dorothée, assistante dentaire   N° RPPS 10103742443 
Mme BOUAKLINE Nadia, assistante dentaire   N° RPPS 10109288620 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter 
de sa date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut 
organiser une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale 
d'assurance maladie, en application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé 
publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et 
de l'offre de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du 
projet de santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme 
gestionnaire ou de son représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de 
son ou ses antennes lorsqu'elles existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou 
quantitative du plateau technique, notamment l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires 
supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible d'avoir une incidence sur la politique menée 
par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, est portée à la connaissance du 
directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze jours par tout moyen 
conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
pour les tiers, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
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Article 6 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 18/11/2024 
 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                             Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                             Signé 

  

                                                                             Romain ALEXANDRE 
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Arrêté n°35-2024-CDS-AP portant agrément provisoire du centre de santé dentaire de Grasse   

N°FINESS : 06 003 157 2 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de 
la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 20 novembre 2023 par Mme Penina COHEN, gestionnaire du centre de santé dentaire 
de Grasse, sis, 4 avenue Mathias Duval 06130 Grasse, au Directeur général l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou 
leurs antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé, qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme 
gestionnaire adresse au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de 
cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment 
en termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de 
santé ;  
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ARRÊTE 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est    « Centre de santé dentaire de Grasse » 
situé à l’adresse suivante      4 avenue Mathias Duval 06130 Grasse 
dont le numéro FINESS ET est      06 003 157 2 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :   association loi 1901 « Centre de santé 

dentaire Grasse » 
dont le siège social est situé :      4 avenue Mathias Duval 06130 Grasse 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires  
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires :  
 
Le centre dispose de 8 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 

- Dr. Axel BERTHAULT, Chirurgien-dentiste N°RPPS 10102273395 
- Dr. Pauline HELIAS, Chirurgien-dentiste  N°RPPS 10102255329 
- Dr. Cecile PEREZ, Chirurgien-dentiste   N°RPPS 10100382463 
- Dr. Thomas SEYRIG, Chirurgien-dentiste  N°RPPS 10100815132 
- Dr. Chloé GIOANNI, Chirurgien-dentiste  N°RPPS 10102393674 
- Dr. Rocio ROMERO SANCHEZ, Orthodontiste  N°RPPS 10107832825 
- Dr. Victor RIBEIRO, Chirurgien-dentiste   N°RPPS 10102319943 
- Dr. Clémentine THOMAS, Chirurgien-dentiste  N°RPPS 10003616439 
- Dr. Clara BORREGUERO, Chirurgien-dentiste  N°RPPS 10109334598 
-      Dr. Elena ZAPPA, Chirurgien-dentiste   N°RPPS 10109334580 
- Dr. Guillaume MARGUIER, Chirurgien-dentiste N°RPPS 10110212064 
- Dr. Andrea DI STEFANO, Chirurgien-dentiste  N°RPPS 10101327566 
- Dr. Jean VERGOBBI, Chirurgien-dentiste  N°RPPS 10110380804 
- Mme Viktoria BLIN, Assistante dentaire référente  N°RPPS 10006825797  

 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'Agence régionale de santé peut organiser 
une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, 
en application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de 
l'offre de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet 
de santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes 
lorsqu'elles existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau 
technique, notamment l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute 
modification susceptible d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de 
qualité et de sécurité des soins, est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de 
santé au plus tard dans les quinze jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
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Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 21/11/2024 
 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                             Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                             Signé 

  

                                                                             Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13160-D 
 
 

 
 

Arrêté n°38-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  
du centre de santé dentaire Nice France 

N°FINESS : 06 002 973 3 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 18/11/2023 par Monsieur Serge KRIEF, gestionnaire du centre de santé dentaire Nice 
France, sis, 134 rue de France à Nice 06000, au Directeur général de l'agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires/ophtalmologiques/orthoptiques au sein de ce centre ;  
 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :  centre de santé dentaire Nice France 
situé à l’adresse suivante :    134 rue de France – 06000 Nice 
dont le numéro FINESS ET est :    06 002 973 3 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est : association loi 1901 « centre de santé dentaire Nice 
France » 
dont le siège social est situé : 134 rue de France – 06000 Nice 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 6 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr BENSIMON Steve, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101368024 
Dr JUREK Nicolas, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10102031407 
Dr SIMONCINI Julien, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101581436 
Dr BASSINO Fiona, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10102273173 
Dr SEYRIG Thomas, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10100815132 
Dr PEREZ Cécile, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10100382463 
Dr DI STEFANO Andrea, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101327566 
Dr RIBEIRO Victor, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10102319943 
Mme RISLER Tiffany, assistante dentaire    N°RPPS 10006826134 
Mme GOUBET Ines, assistante dentaire    N°RPPS 10006826423 
Mme BEN MANSOUR Sirine, assistante dentaire   N°RPPS 10109539295 
Mme MAZZA BACQUET Lena, assistante dentaire   N°RPPS 10108950188 
 
Article 2 : 
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 20/11/2024 
 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Arrêté N° 41-2024-CDS-AP portant agrément provisoire du centre  
de santé dentaire Antibes Etoile 

 N°FINESS : 06 002 574 9 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d’Azur 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à 
D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur 
de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du 
Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 21 novembre 2023 par M. Sébastien JOLIVET-GALLAND, gestionnaire du 
centre de santé dentaire Antibes Etoile, sis, 11 avenue Thiers 06160 Antibes, au Directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément 
provisoire aux fins d’exercer les activités dentaires/ophtalmologiques/orthoptiques au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de 
santé ou leurs antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à 
l'agrément du directeur général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de 
l'organisme gestionnaire adresse au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue 
de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité 
notamment en termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et 
de qualification du personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le 
cadre du projet régional de santé ;  

 
 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-11-20-00015 - n°41 2024-11-21 arrêté AP CDS Antibes Etoile ACDAE 217



Page 2/3 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :   centre de santé dentaire Antibes Etoile 
situé à l’adresse suivante :     11, avenue Thiers 06160 Antibes 
dont le numéro FINESS ET est :    06 002 574 9 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est : l’association Centre dentaire Antibes 

étoile (ACDAE)  
dont le siège social est situé :     11 avenue Thiers 06160 Antibes 
 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires  
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires  
 
Le centre dispose de 4 fauteuils dentaires dont 1 dédié à l’implantologie.  
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
Dr EUGET Guillaume, Chirurgien-dentiste     N°RPPS 10100510568 
Dr HOURI David, Chirurgien-dentiste     N°RPPS 10003512331 
Dr KLIMKIEWICZ Maja, Chirurgien-dentiste     N°RPPS 10100887594 
Dr ROQUES Tristan, Chirurgien-dentiste    N°RPPS 10108252825 
Dr VALIENTE Sonia, Chirurgien-dentiste     N°RPPS 10003615480 
Mme GEOFFROY Sandrine, Assistante dentaire    N°RPPS 10006319122 
Mme LO Catherine, Assistante dentaire     N°RPPS 10006829625 
 
 
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter 
de sa date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut 
organiser une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale 
d'assurance maladie, en application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé 
publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et 
de l'offre de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du 
projet de santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme 
gestionnaire ou de son représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de 
son ou ses antennes lorsqu'elles existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou 
quantitative du plateau technique, notamment l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires 
supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible d'avoir une incidence sur la politique menée 
par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, est portée à la connaissance du 
directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze jours par tout moyen 
conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
pour les tiers. 
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Article 6 :  
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé 
PACA est chargé(e) de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 20/11/2024 
 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                             Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                             Signé 

  

                                                                             Romain ALEXANDRE 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

  

ARRETE n° 
Relatif à la désignation des membres de la Commission de Contrôle 

dans le cadre de l’expérimentation relatives aux modalités permettant le renforcement des échanges 

entre les formations de santé, la mise en place d’enseignements communs et l’accès à la formation par la 

recherche en vue du Diplôme d’Etat d’infirmière puéricultrice 

- session de rattrapage 2024 - 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur  

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône  

 

Vu le code de l’éducation,  

 

Vu le code de la santé publique,  

 

Vu la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 modifiée relative à l'enseignement supérieur et à la 

recherche, notamment son article 39 dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 

2019 modifiée relative à l'organisation et à la transformation du système de santé ;  

 

Vu le décret n° 2020-553 du 11 mai 2020 relatif à l'expérimentation des modalités permettant le 

renforcement des échanges entre les formations de santé, la mise en place d'enseignements 

communs et l'accès à la formation par la recherche, notamment son article 2 ;  

 

Vu l’arrêté du 13 juillet 1983 relatif au programme d’études préparent au Diplôme d’Etat de 

puéricultrice ;  

 

Vu l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié (arrêté du 15 mars 2010 et du 25 août 2010) relatif à la 

scolarité, au diplôme d’Etat de puéricultrice et au fonctionnement des écoles ;  

 

Vu l'arrêté du 25 juin 2020 relatif aux modalités de dépôt et d'examen des candidatures pour 

l'expérimentation des modalités permettant le renforcement des échanges entre les formations 

de santé, la mise en place d'enseignements communs et l'accès à la formation par la recherche ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail des solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

 Vu l’arrêté conjoint du Ministère des solidarités et de la santé et du Ministère de l’enseignement 

supérieur, de la recherche et de l’innovation du 9 septembre 2021 portant autorisation 

d’expérimentation relatives aux modalités permettant le renforcement des échanges entre les 

formations de santé, la mise en place d’enseignements communs et l’accès à la formation par la 

recherche en vue du Diplôme d’Etat d’infirmière puéricultrice ;  
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Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche du 6 juillet 2021,  

 

Vu les statuts de l’Université d’Aix-Marseille, 

 

Vu l’arrêté Préfectoral du 4 octobre 2024 2021 portant délégation de signature à M. Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

Vu la décision N° R93-2024-10-09-00001 du 9 octobre 2024, portant subdélégation de signature 

de Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions 

et compétences déléguées par Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône 

;  

 

SUR proposition du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : La commission de contrôle – session de rattrapage- prévue dans le cadre de 

l’expérimentation relative aux modalités permettant le renforcement des échanges entre les 

formations de santé, la mise en place d’enseignements communs et l’accès à la formation par la 

recherche en vue du Diplôme d’Etat d’infirmière puéricultrice, est composée comme suit : 

 

✓ Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, ou son 

représentant, Président. 

 

✓ Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant. 

 

✓ Un pédiatre, professeur des universités-praticien, ou un pédiatre praticien hospitalier ou un 

pédiatre exerçant ses fonctions à temps plein au sein d’un service départemental de 

protection maternelle et infantile : 

M. TOSELLO Barthélémy,  

 

✓ Deux puéricultrices appartenant l’une au secteur hospitalier, l’autre au secteur extra 

hospitalier : 

 

Secteur hospitalier : 

 Mme Julie SOLER PERSIA 

 

Secteur extra-hospitalier : 

Mme. LEBLANC Isabelle 

 

✓ Une personne compétente en pédagogie : 

 M. COLSON Sébastien ; 

 

 

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2024-12-17-00001 -

Arrêté relatif à la désignation des membres de la Commission de Contrôle dans le cadre de l'expérimentation relatives aux modalités

permettant le renforcement des échanges

entre les formations de santé, la mise en place d'enseignements communs et l'accès à la formation par la recherche en vue du

Diplôme d'État d'infirmière puéricultrice

- session de rattrapage 2024 

246



Arrêté portant désignation des membres de la Commission de Contrôle dans le cadre de l’expérimentation relatives aux modalités 

permettant le renforcement des échanges entre les formations de santé, la mise en place d’enseignements communs et l’accès à la 

formation par la recherche en vue du Diplôme d’Etat d’infirmière puéricultrice – Session rattrapage - Année 2024 
 

3 

 

 

 

Article 2 : le secrétariat de la commission est assuré par l’Université. Un procès-verbal sera établi 

après chaque réunion de la commission. 

 

 

Article 3 : Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et le 

représentant de l’université d’Aix-Marseille, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 17 décembre 2024 

 

 Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 et par Délégation 

 Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi,  

 du travail et des solidarités  

   par Subdélégation  

 Le responsable adjoint du 

 Service Formations/Certifications 

 Des professions sociales et paramédicales                 

  
 Nicolas CLERY 
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 16 décembre 2024 
portant agrément de maîtrise d’ouvrage et d’insertion de l’association HPF 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.365-1 et suivants et ses
articles R-365-1 et suivants ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND, en qualité de préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2012 du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement
portant agrément de l’association HFP sur le territoire de la commune de Marseille pour l’exercice de son activité
de maîtrise d’ouvrage relative aux seules opérations de réhabilitation du patrimoine dont elle est propriétaire ;

Vu les statuts de l’association HPF du 31 mai 2022 ;

Vu la délibération du conseil d’administration en date du 13 avril 2023, par laquelle l’association HPF souhaite
déposer une demande d’agrément visé à l’article L 365-2 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’avis du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en date
du 10 décembre 2024 ;

Considérant que l’association HPF justifie disposer des capacités financières pour exercer cette activité, de sa
compétence dans le domaine du logement et du caractère désintéressé de la gestion de ses dirigeants ;

Considérant  que  la  demande  d’agrément  de  l’association  HPF  satisfait  aux  conditions  posées  par  les
dispositions susvisées du code de la construction et de l’habitation ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ;
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ARRÊTE

Article 1

Il est délivré à l’association HPF, dont le siège social est situé à Marseille, une extension d’agrément permettant
une opération de démolition-reconstruction sur le site Honnorat (rue Honnorat / rue Gozlan).

Article 2

L’association HPF devra adresser chaque année au préfet de région un compte rendu de l'activité concernée et
ses comptes financiers en application des dispositions de l’article R. 365-7 du code de la construction et de
l’habitation.

Article 3

La décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                                   Marseille le 16 décembre 2024     
                

Pour le Préfet, par délégation

Signé

                                                                     
                                                                        Frédérique Chaze

                                                                                         Directrice régionale adjointe
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